Préparation à la pandémie 

Compte rendu de la réunion du 11 septembre 2009

avec 
Les associations médicales humanitaires
Présents : Anne Marie TAHRAT (DGAS), Maîto DUBOIS (médecins solidarité Lille), Marianne STOROGENKO (DGAS), Luce VIDAL (Cabinet de Monsieur APPARU), Marie-Dominique PAUTI (médecins du monde), Valérie SOLBES (médecins du monde), Muriel WEINMANN (samu social de Paris), Lise FENDER (FNARS), Bernard MENORET (Cabinet de Monsieur BORLOO), Elisabeth PFLETSCHINGER (Pharmacien inspecteur), Jean Baptiste PICOT (DGS), Anne-Carole BENSADON (IGAS en mission DGS ), Guy DELBECCHI (COMEDE), Marie-Madeleine GUTLE (COMEDE), Claudie RAUMOND (PHI)

Luce VIDAL présente les attributions de Monsieur Benoist APPARU en soulignant que son portefeuille englobe la lutte contre les exclusions et indique qu’une grande vigilance est apportée à la prise en charge en pandémie des populations en situation de précarité. Le ministre à demandé que des instructions pour ce secteur  soient très rapidement diffusées.

La DGS et la DGAS font un point  sur l’épidémie actuelle et présentent le dispositif national de prise en charge des grippés en pandémie.

Les associations font état de leurs interrogations qui portent  sur les points suivants :

· l’approvisionnement et la gratuité des médicaments et des masques pour les personnes en situation de grande exclusion qui habituellement ne vont jamais en officine 

· la mise en place des structures intermédiaires dans les départements,

· la vaccination : circuit du médicament et vaccination de ce public,

· la mise à disposition des masques FFP2 pour les personnels et de masques chirurgicaux pour les personnes grippées tant actuellement qu’en pandémie,

· la péremption des masques FFP2,

· la traduction en langues étrangères des recommandations à mettre en œuvre pour éviter les contaminations en cas de grippe,

· le circuit d’information des associations.

Concernant les masques :

· il existe dans chaque département des sites mis en place par les DDASS (plateformes départementales et sites de mise à disposition) auprès desquels les médecins libéraux peuvent s’approvisionner en masques FFP2 (pour leur propre protection) et en masques anti-projections, de type chirurgical (à donner aux patients grippés qui viennent les voir en consultation),

· à ce jour, les masques anti-projections sont délivrés gratuitement aux malades dans les officines exclusivement sur ordonnance,

·  une réflexion est en cours pour répondre aux besoins des personnes malades en situation de grande exclusion qui habituellement ne vont jamais en officine.

                -     il est conseillé de conserver les masques FFP2 achetés ayant atteint leur date de  péremption.

Concernant les médicaments :

· à ce jour à la demande de la DGS, la CNAMTS a autorisé PHI à fournir dès à présent les antiviraux. Les associations peuvent donc passer leurs commandes.

Concernant la vaccination :

· la réflexion  est en cours sur les modalités de vaccination pour certaines populations spécifiques et notamment les personnes  qui n’iraient pas spontanément dans les centres dédiés. 

Conclusion :

· les associations peuvent désormais passer leurs commandes d’antiviraux à PHI,

· d’ores et déjà les médecins peuvent s’approvisionner en masques FFP2 et en masques anti-projections (pour les salles d’attente et pour pouvoir remettre un masque à un patient grippé) au niveau des plate- formes départementales et des sites de mise à disposition mis en place par les DDASS.

Une prochaine réunion sera organisée d’ici quelques semaines pour  faire part de l’avancée des travaux et échanger sur ces questions.

